
LE PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE DE LA CAQ
Dérive autoritaire et menaces pour la démocratie québécoise

QU’EST-CE QUE CE PROJET DE LOI ?
Adopter une constitution, c’est un geste important  
qui nécessite la participation de toute la société.

Mais ce n’est pas ce que la CAQ propose.

Rédigée derrière des portes closes, c’est une 
nouvelle étape dans une série de décisions qui 
attaquent la démocratie, la justice sociale et  
les droits humains.

CE PROJET DE LOI VISE À :
IMPOSER sa propre vision de l’identité et  
des « valeurs québécoises ». 

AFFAIBLIR notre système démocratique  
en concentrant le pouvoir entre les mains  
du parlement.

DIVISER la population en s’attaquant aux droits  
des personnes et des minorités au nom des  
soi-disant « droits collectifs ».

La date limite pour déposer un mémoire et  
demander à être entendu à la consultation générale  
est le 24 novembre 2025 !

Attention ! Le gouvernement impose des 
délais de consultation très courts. 



Prendre action 
Consulter les outils

IMPOSER une constitution sans 
respecter les critères établis par le 
régime internationaldes droits humains.

IMPOSER sa vision des « valeurs 
québécoises » pour justifier des 
violations aux droits des personnes.

IMPOSER une centralisation du pouvoir 
qui limite le rôle des tribunaux.

IMPOSER l’application d’un modèle 
d’intégration à la nation québécoise qui 
cherche davantage à assimiler qu’à 
accueillir les personnes.

AFFAIBLIR la Charte des droits et 
libertés et la Commission des droits  
de la personne.

AFFAIBLIR la démocratie en réduisant 
les moyens de contestation des 
groupes citoyens, des syndicats et des 
organismes de défense des droits.

AFFAIBLIR l’égalité entre les genres et  
limiter les droits liés à l’avortement et  
à l’autonomie corporelle.

AFFAIBLIR les droits territoriaux  
et d’auto-détermination des  
peuples autochtones.

DIVISER la population en excluant les 
personnes qui n’adhéraient pas aux  
soi-disant « valeurs québécoises ».

DIVISER la société québécoise en 
s’attaquant aux droits des minorités.

DIVISER et détourner l’attention de  
la société civile alors que ce projet de 
loi n’offre aucune solution aux vrais 
problèmes sociaux (pauvreté, crise du 
logement, éducation, santé, etc.). 

IMPOSER AFFAIBLIR DIVISER
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